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INTÉGRATION DES DROITS FONDAMENTAUX DES FEMMES 
ET DE L’APPROCHE SEXOSPÉCIFIQUE 

Note du secrétariat 

1. Le 3 avril 2003, la Présidente de la Commission de la condition de la femme a adressé à la 
Présidente de la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l’homme une lettre 
appelant l’attention de la Commission sur les résultats de la quarante-septième session de 
la Commission de la condition de la femme qui présentaient un intérêt pour les travaux de 
la cinquante-neuvième session. Cette lettre est reproduite dans l’annexe I ci-après*. 

2. Dans sa réponse datée du 22 avril 2003, la Présidente de la Commission des droits de 
l’homme s’est félicitée de la participation de la Présidente de la Commission de la condition de 
la femme aux travaux de la cinquante-neuvième session et a accueilli favorablement sa 
suggestion concernant la tenue d’une réunion conjointe des bureaux des deux Commissions. 
Cette réponse est reproduite dans l’annexe II ci-après*. 

 

                                                 
* Reproduite telle quelle, dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 
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